
 

22 novembre 2011 
Elections CE et DP   

 

Octobre 2011                                    Se syndiquer, agir pour ne pas subir 

 

� 22 novembre 2011 : on vote !  
Le 22 novembre prochain ont lieu les élections 
professionnelles de France Télécom. Elles 
concernent  les élections : 

- des 19  CE de France Télécom 

dont notre CE, qui sera le CE ITR&SI 

- des DP (Délégués du Personnel) 

- de la CAP (Commission Paritaire - pour les 
fonctionnaires uniquement)  

CE, DP … mais quels sont leurs rôles ?? 

� CE - comment il peut infléchir 
la politique de l’entreprise ? 
Le Comité d’Établissement a deux missions 
principales : 

• Interpeler la Direction de l’entreprise, pour 
représenter et défendre les intérêts des 
personnels dans le cadre des réorganisations, 
des décisions relatives à la gestion économique 
et financière de l’entreprise, à la formation 
professionnelle, à l’égalité homme/femme, à 
l’organisation du travail.  
Il peut imposer à la Direction de préciser 
davantage ses projets en refusant de rendre un 
avis, ou saisir les autorités judiciaires, dont 
l’Inspection du Travail, si le droit n’est pas 
respecté dans les procédures de consultation. 

• Mettre en place et piloter les activités sociales 
et culturelles (ASC) pour l’ensemble des 
personnels de son périmètre CE. 

Dans les grands Groupes, il y a un Comité 
d’Établissement représentant chaque direction 
opérationnelle. L’ensemble de ces CE désigne un 
Comité Central (chez France Télécom : Comité 
Central d’Union Économique et Sociale - CCUES) 
auquel l’entreprise doit présenter les sujets 
concernant tout le personnel. 

 

 

� DP – comment il peut améliorer la 
vie de ses collègues? 

Les missions du Délégué du Personnel (DP) sont 
multiples : 

• Présenter à la Direction les réclamations  
individuelles ou collectives concernant 
l’application de la réglementation du travail sur 
des questions telles que les salaires , la durée 
du travail , les conditions de travail et la santé 
des personnels . (la Direction est tenue d’y 
répondre par écrit) 

• Saisir l’Inspecteur du Travail  de tout 
problème d’application du droit du travail. Le 
DP est l’interlocuteur privilégié de l’Inspecteur 
du Travail et peut l’accompagner lors de ses 
visites dans l’entreprise.   

• Assister les personnels  lors de leurs 
entretiens avec le manager et/ou l’employeur, 
favoriser la conciliation entre les deux parties 
dans le respect du droit (lors d’entretiens EI, 
entretiens préalables au licenciement, …)  

• Alerter le CHSCT  de toute mise en danger de 
la sécurité, physique ou psychique, d’une ou 
plusieurs personnes de son établissement. 

 
S’engager comme DP, et pourquoi pas ? 

Les Délégués du Personnel sont élus sur des 
périmètres de proximité.  

En étant DP, votre temps dédié à cette l’activité 
vient en déduction du temps de travail (dans le 
jargon, on parle de Temps de Délégation). 

Grâce à votre action de DP, de nombreux salariés 
voient leurs conditions de travail s’améliorer  (les 
accords sont appliqués, les situations bloquées se 
détendent grâce à une conciliation, …) 

Et bien évidemment, vous bénéficiez de 
l’expérience et du  réseau CFE-CGC/UNSA, qui 
sont là pour vous épauler au quotidien. 

 

Vos correspondants CFE-CGC/UNSA 
Christophe Dousson - 02 96 05 21 99 

Yves Ruello - 02 96 05 34 72 
Jean-Marie Roux  - 02 99 12 48 69 

Luc Pugeat  - 06 31 50 26 33 
Jean-Marc Henry  - 06 07 06 61 83 

Maxence d'Eprémesnil  - 01 45 29 68 05 
Valérie Giraud  - 06 08 35 99 41 

 

Plus d’infos sur :  
www.cfecgc-unsa-ft-orange.org   

nos lettres : • Comprendre & Agir 
• Épargne & actionnariat salariés 

pour vous abonner : secretariat@cfecgc-unsa-ft-orange.org  

nos blogs : • www.telecoms-media-pouvoir.net 
• www.adeas-ftgroup.org  

 



 

 

Élections CE/DP 2011 - France Télécom SA 

JJee  ssoouuhhaaii ttee  êêttrree  ccaannddiiddaatt((ee))  
ssuurr  lleess  ll iisstteess  CCFFEE--CCGGCC//UUNNSSAA  

  
 

 

Après l’avoir entièrement complété, au choix :  

1. je remets ce bulletin de candidature à un représentant local de la CFE-CGC/UNSA 

2. je le renvoie par courrier à la CFE-CGC/UNSA - 10/12 rue Saint Amand – 75015 Paris 
3. je le faxe au 01 40 45 51 57 

4. je le scanne et le retourne par mail à secretariat@cfecgc-unsa-ft-orange.org 

Mes coordonnées 

 � Madame            � Mademoiselle                � Monsieur  

Nom  

Prénom  

Entreprise  

CE de rattachement ITR&SI 

Adresse 1 Orange Labs 

Adresse 2  

Code postal  

Ville  

Téléphone professionnel  

Téléphone mobile  

Adresse mail  

Ma classification   

Ma candidature 
�  Je suis candidat(e) pour la première fois 

�  Je suis déjà élu(e) DP   � Je suis déjà élu(e) CE 

 

Je souhaite candidater en tant que :  
 titulaire suppléant(e) 

Délégué(e) du Personnel (DP) � � 

Élu(e) au Comité d’Établissement (CE) � � 

Élu(e) au Comité Hygiène, Sécurité et Conditions de Travail (CHSCT) � � 

 
J’accepte de figurer sur une liste de candidats par rainée par la CFE-CGC/UNSA France Télécom-Orange  

et de recevoir les informations utiles à cet effet.  
 

Date Signature 

  

  


